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CFED – Contexte  

 
1. Historique  

En 2004, les conseillers scolaires du Centre-Nord (CSRCN) s’inquiétaient du fait 

que les élèves francophones n’avaient pas accès à des cours autrement qu’en 

salle de classe. Grâce à leur vision et ténacité, le CSRCN a décidé d’embaucher 

Gilbert Guénette comme directeur au même titre que les 11 autres directions 

d’école. Donc le 3 janvier 2005,  on a donné à M. Guénette la tâche de mettre 

sur pied et diriger la première école virtuelle francophone de l’Ouest canadien.  

 

Puis, la Fédération des conseils scolaires francophones de l’Alberta (FCSFA) a 

jugé essentiel de transformer ce poste en un service provincial disponible à 

toutes les écoles francophones, surtout de niveau secondaire. La FCSFA a alors 

négocié une entente pour les cinq conseils scolaires francophones avec Alberta 

Distance Learning Centre (ADLC – Pembina Hills School District) afin de 

permettre au personnel francophone de travailler sur le même pied d’égalité avec 

leurs homologues anglophones et d’avoir accès à l’infrastructure technologique. 

Par contre, au début, la province a refusé qu’un tel poste soit créé. 

Heureusement, à force de nous entendre vanter les mérites d’un tel programme 

et sa nature équivalente, le Ministère a fini par accepter de financer le salaire de 

cette nouvelle direction.  

 
En février 2005, l’École virtuelle ouvre ses portes et offre Biologie 20 et 30 à 13 

élèves de quatre écoles francophones. La popularité des cours et des services 

permet au projet d’avancer à pas de géant. Les directions d’école semblent 

apprécier les avantages des cours à distance. La flexibilité des horaires et, 

parfois, le manque de personnel spécialisé dans les écoles rurales sont les 

principales causes de la croissance de la demande pour les cours de l’École 

virtuelle.  

 
Afin de desservir une plus grande clientèle, l’École virtuelle devient le Centre 

francophone d’éducation à distance (CFED) en octobre 2006. Ce nouveau statut 

ouvre les portes aux francophones qui n’ont pas accès aux écoles francophones, 

aux élèves indépendants, à ceux résidant hors de l’Alberta ou étudiant à domicile 

ainsi que les adultes parlant français. 
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Depuis septembre 2008, le CFED offre plus de 44 cours en français. Pour le 

moment, au niveau du secondaire 1er cycle, seuls les cours de sciences sont 

offerts. Cependant, les élèves du secondaire 2e cycle ont accès aux cours de 

base suivants : 7 cours de mathématiques, 7 cours de sciences, 2 cours 

d’études sociales et 6 cours de français. Une liste détaillée de ces cours est 

affichée sur notre site Web à http://cfed.ca/cours.html 

 

 

2. L’éducation à distance, c’est quoi? 
L’éducation à distance est une méthode d’enseignement qui ne requiert pas la 

présence physique de l’élève à un certain endroit ou à une certaine heure pour la 

livraison des cours. L’élève effectue ses travaux en échangeant du matériel 

imprimé ou virtuel avec ses enseignants. L’éducation à distance répond à un 

besoin de flexibilité chez l’élève qui veut apprendre à son propre rythme, à des 

heures et à des endroits qui lui conviennent.  

 
a. Comparaison entre l’éducation à distance et l’éducation 

traditionnelle 
L’élève traditionnel du secondaire 2e cycle doit considérer les éléments 

suivants lorsqu’il fait sa décision de suivre ses cours à distance : 

 
• L’élève à distance doit s’informer auprès de ses enseignants en ce 

qui concerne le travail et les devoirs : Alors que l’élève traditionnel 

pose des questions en classe, l’élève à distance doit téléphoner ou 

écrire des courriels à ses enseignants s’il a besoin d’aide. 

• L’élève à distance devrait compléter une unité à la fois dans chacun 

des cours et remettre ses devoirs pour que les enseignants les 

corrigent et les évaluent. 

• L’élève à distance devrait suivre les recommandations des 

enseignants dans le but de s’améliorer constamment. 

• Tous les devoirs, les quiz comptent pour une partie de la note finale. 

L’élève à distance amasse des points pour chaque leçon ou cahier de 

devoir remis.  

• Les examens synthèses 50 %. 
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• L’élève à distance devrait vérifier ses progrès tout au long du cours  

.L’élève à distance doit vérifier l’état de ses progrès en tout temps sur 

le site Web d’ADLC.  

 
 

3. Programmes d’études 
Les cours du CFED ont été conçus pour répondre aux exigences des 

programmes d’études établis par Alberta Education et reconnus par les collèges 

et les universités. Tous les cours complétés apparaissent sur le relevé de notes 

du secondaire 2e cycle. 

 
 

4. Habiletés requises pour étudier à distance 

• Gestion du temps : L’élève est encouragé à développer et à suivre un horaire 

de travail afin de compléter ses cours dans les délais prescrits. 

• Discipline : L’élève doit consacrer un minimum de temps tous les jours à ses 

travaux. 

• Ressources : L’élève est encouragé à utiliser le matériel de référence et à 

téléphoner ou à écrire aux enseignants afin d’obtenir de l’aide et des 

éclaircissements sur les travaux.  

 
 

5. Dates importantes du calendrier scolaire d’ADLC 
Les dates limites pour les inscriptions et pour les examens en vue du diplôme 

peuvent changer en tout temps. Veuillez consulter le calendrier virtuel du CFED 

à http://cfed.ca/calendrier.html pour être toujours au courant des dates 

importantes. 

 
De plus, les dates officielles des examens en vue du diplôme sont affichées sur 

le site Web d’Alberta Education à 

www.education.gov.ab.ca/k_12/testing/diploma/dip_gib/schedules.asp.  
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6. Coordonnées 

 
a. Centre francophone d’éducation à distance (CFED) 

10055 – 106e Rue, Bureau 300 
Edmonton, AB T5J 1G3 

Téléphone : 780-452-4655 

Sans frais : 1-866-774-5333 

Télécopieur : 780-427-3850 

www.cfed.ca  

 
b. Alberta Distance Learning Centre (ADLC) 

Bureau central 

Box 4000  

Barrhead, AB  T7N 1P4 

Tél. : 780-764-5333 

1-866-774-5333  

Téléc. : 780-427-3850  

Bureau régional d’Edmonton 

10055 – 106e Rue, Bureau 300 
 Edmonton, AB T5J 2Y2 

Tél. : 780-452-4655 

1-866-774-5333 

Téléc. : 780-427-3850 

 
Bureau régional de Calgary 

341 – 58 Avenue SE 

Calgary, AB T2H 0P3 

Tél. : 403-290-0977 

1-866-774-5333 

Téléc. : 403-290-0978 

 

Bureau régional de Lethbridge 

Palliser Education Centre 

6, 3305 – 18 Avenue N 

Lethbridge, AB T1H 5S1 

Tél. : 403-327-2160  

1-866-774-5333 

Téléc. : 403-327-2710 
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